
PRENOM NE LE
M./Mme

M./Mme

Rue N°:            Boite :         Tél : 

Portable:   
CP: Mail :        
Commande, pour les participants les services suivants:
Le signataire du présent document s'engage à régler le montant du voyage de la, ou des personne(s) 
accompagnante(s) mentionnée(s) sur ce bulletin d'inscription et ses annexes éventuelles.

SEJOUR :   Dates : 
Aéroport de départ convenu avec notre bureau
 (si différent de celui prévu dans la fiche technique) :

Nbre de participants Total
Prix de base  :

X
Suppl vols

         (si nécessaire)

     Suppl. Single
X +

Réduction
X -

X +

X +
Frais de dossier si paiementpar carte de crédit : 2%
du montant total. ( 1 seule fois)

(1 seule fois)

TOTAL GENERAL

A : Le : Signature
Attention

NOM (de jeune fille pour les épouses)

(cf fiche descriptive)

(cf fiche descriptive)

qu'il a reçus et qui sont d'application.  Le soussigné, souscripteur, élit domicilie auprès de l'intermédiaire pour la

Assurance annulation
4,8% du prix avec 
prime min* 20 Eur/police

Chèque cadeau ou autre

3 euros
uniquement en cas de 

et souscrit aux conditions générales et particulieres de la société (cf verso).

Le soussigné, souscripteur, déclare avoir pris connaissance de toutes les conditions de cette demande

souscription et par police

remise de confirmation et documents de voyage.  Les conditions de la commission des Litiges de Voyages asbl 

BON DE COMMANDE POUR UN SEJOUR

Ass. Assistance/annul. 
6% du prix du avec
 prime min* 20 Eur/pers

Frais de dossier assurance

: L'inscription doit obligatoirement être accompagnée d'un acompte ( cf verso).
Les conditions d'annulation entrent en vigueur dès réception de l'inscription.

NATURE & TERROIR scrl  Place Communale 20a, B-6230 PONT-A-CELLES TVA 432 699 182    RC.CH. 155.830 

Compte bancaire BE 4700 11010647 80         Assuré auprès du Fonds de garantie Voyages      Lic A5312

TEL    0032 71845480                  FAX     0032 71845484                  MAIL : nature.terroir@skynet.be

Commune

d'inscription ainsi que des conditions générales et spécifiques au verso et dans les brochures et programmes 

ont priorité sur toutes autres conditions contradictoires.

(*) Si le montant calculé n'atteint pas la valeur du  
seuil, c'est la prime minimum qui s'applique.


